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auteurs de U fèdilion, ceux|qui ont porté k  main fur 1 « 
commandant de la marine &  fur les autres C®
n’eft pas le crime du peuple j il eft ben^: on 1 agite, 
on le tourmente; il s’agit feulement de punir les cou­
pables p .ur l’ordre public &  la fQreté de l  arfenal; .1 fau 
L ’il V ait des liommcs exerçant «ne fubordination aaivs 
dans un lieu où «ne grande partie des forces navales font 
réunies, où i l y  a i8oo forçats &  des maueres combu^ 
tibles; il faut rendre à l’imtomé ce qui Im appartient, &  
au peuple ce qui lui eft dù. Un décret rétablira 1 ordre à 
Toulon ; un exemple fur les auteurs de cette fedition eft 
«éceffaire,  mais les officiers municipaux ne peuyent y  être 
compris d’aucune manière ; Je demande qu’il n’y  ait point 

d’ajoiirnemant indéfini.
« Quant à la lettre dont on parle, je n’ai pas oui dire 

que l’arfenal ait été endommagé, u

M  l’abbé Mauri a pris la parole , en difant qu’il avoit 
beaucoup ènidié l’affaire de Toulon . &  qü’il croyoït avoir 
trouvé un moyen de conciUer toutes les opinions  ̂ û  1 oa 

vouloir l’écouter un iaftant.

M. l’abbé Mauri ayant captivé l’attention de l’airemblée, 

a aioiité : « Je n’aceufe fii ne défends aucune partie ; jé -  
carte la procédure &  le rapport ; ce n’eft pas ici un tri- 
hm al- je pars d’un fait reconnu p ar-tou t. Lecomm an- 
éant &  les officiers de la marine , qu’ils aient eu to« ou 
non ont été mis en prifon ; mais fi un corps mditaire 

ïelim n que avoir traité de
l e l l e  indignation cet événement n exciteroi.-il pas Nous 
L o n s  maintenir la police duroyaume ; il importe .  l ord 
Éublic que l’autorité foit refpeaèe. On a mfulie par des 
L e s  1  des voies de fe it, un génén' 8c des o t o  a 

qui l’on n’impute aucun abo» d autorité. . • . • H
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tel di: commandant pour prier les officiers de la manne 

d’oublier ce qui s’eft paffé «.
L ’i m p r o b a t i o n  d’une grande partie de l’aflemblee a prouve

que l’orateur avoit mal faifi le moment de faire une pareille 
demande. Ce n’cfl pas à l ’inftant où les magiftratures muni­
cipales font élevées à la dignité qui leur convient, que 1 oa
p e u t  p r o p o l é r  une telle démarclie aux chefs d’une cité dont

la  conduite &  la fagefîe ont été applaudies. ^
La difcuffion de cette affaire n’a pas été continuée.
N . B. Dans le N ^  C L V , il paroiffoit réfulter de quel­

ques rapports de l’affaire de T ou lon , que les foldats de 
cette garnifon avoient refufé de foutenir la marine; mais 
des aiteftations du commandant des troupes & d es officiers 
de ce corps, annoncent que ces régimens étoient canCgnes 
dans leurs quartiers, prêts à marcher pour faire exécuter 
la loi martiale au moment où elle auroit été publiée, iSc 
que cette loi ayant été refufée, ces troupes le font tenues 
touioiirs à leur pofte dans les mêmes difpofitions, &  que 
la douleur des officiers &  des foldats fut la même en ap­

prenant la détention des officiers de la manne.

Séance du famedi au Joir.

O n a annoncé qu’une députation des repréfeniaus de U 

commune &  de la garde nationale de Pans, 
tète M. Bailli &  M. de la Fayette, venoit rendre hom 

mage à l’affemblée. Lji préfence des chefs ^
de la capitale a excité de vifs applaudiffemens. M. le maire 

a fait un difeours qui mérite d’être configne ici.

M e s s i e u r s ,

„  Les repvéfenians de la commune de Paris &  la garde 

-nationale viennent vous offrit fes hommages ;
.levant vous former des vœux pour la confervation de la
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p t n e  , dont 3 es defliaées repofent fur vous. Nous avons 
jufqu’ici marché par des iravanx pénibles, nous avons vécu 
entourés de dangers ; mais dans ce reneuvellement d’année, 
dans ce renouvellement de toutes chofes, un jour plus beau 
va luire; une efpérance qui s’accroît fans cefle, fonifie 
notre courage. La loi commencée s’achève fans cefle entre 
vos mains ; &  lorfque la loi toute entière exiflera, la 
France fera faiivée, &  nous commencerons à vivre. 7 uf- 
qucs-là nous attendons la v ie , &  nons l’attendons de 
vous ; mais cette lo i , dont une partie n’efl pas encore 
diftee , dont une partie eft encore renfermée dans 
votre fagefle ; nous la refpeôons même avant que 
que votre génie l’ait produite. Nous infpirerons le refpea 
au peuple de la capitale qui a conquis la liberté par fa 
réfolution , qui quelquefois s’eft agité pour la défendre , 
&  qui ne connoît pas encore aflirz les bornes &  l’éten­
due légitime de cette pofleflîon nouvelle. ’C eft à nous 
a l ’éciairer fur fa jouiflânee &  fur les devoirs qu’elle 
liii impofe ; le plus important de tous efl la foumifllon. 
C  eft à la foumiffion à achever l’ouvrage de notre bonheur 
«  à cer.miner la révolution. Nous en donnerons l’exemple, 
nous qui avons l’honneur d’être pour la capitale ce que 
veJus etes pour la nation entière ; &  vous ju gez, M ef- 
fieurs, avec quelle joie &  avec quel fentiment profond, 
le maire de la ville qui a commencé chez vous fon éduca­
tion nationale, fe montrera le premier pour donner cet 
exemple fi néceflàire. Achevez donc la lo i ,  Mcflîeurs, 
&  nous vous répondons de fon exécution ; achevez là 
loi avec un monarque digne de notre amour , &  nous 
répondons à Tun &  à l’amre, de la foumifllon &  de la
fidélité dues à ces objets facrés. ----- Achevez la lo i, &
le jour où la nation que vous repréfenicz, où la capitale 
dont nous femmes les organes ' viendra la jurer devant
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Vous, Savant le monarque à qui vous remettez ce dépAt 
pefpeftable, ce jour fera celui de la rcnaiflànce de la 
monarchie, le commencement de fa profpéritê , &  de fa 
véritable grandeur. Sous un roi boa &  jid ie, nous avons 
tous contribué à acquérir la liberté; mais nous _ne pour-  ̂
pons être Jieupeux que par fa borné &  par votre fageffe n.

Réponfe de M. le Préjident.

Il Les citoyens de la ville de Paris donnent chaque jour 
des nopvelles preuves de pairiotirme ; vous venez de Teni- 
pendre. L’aflemblée nationale applaudit aux nobles femi- 
mens qui vous animent ; 8c elle reçoit avec fatisfaflion 
vos hommages &  vos vceux. M. le maire &  M. le com­
mandant général de la garde nationale, favent avec quel 
pkiûr on les revoit ici. L'aflemblée les invite à prendre 
leurs places parmi nous, &  elle Y°us permet MM. d’af- 
fiilcr à fa féance».

M. le préftdent a lu enfuite une lettre du contrôleur- 
général des finances, jointe au mémoire des adminiftrateurs 
des domaines , qui fe plaignent d’une infurreélion des habi- 
tans de phifieurs Vallées des Pyrénées, relativement à la 
perception des impôts. L’aflenibléé a autorifé M- le pré- 
fident à écrire aux municipalités de ce canton, pour y  faire 
rétablir le recouvrcmentdesimpôts,

On a lu une adrefie de la gqrcle nationale de Rennes, 
\̂ii fe plaint de ce que M. le Vicomte de Mirabeau l’avoit 

accuféç d’avoir empêché par les menaces les magiftrats do 
Iq çhamfare des vacations de Rennes, de remplir fes fonc­
tions,

le Vicomte de Mirabeau a donné à cet égard l’ex- 
plicatiop la plus fatisfaifan.ie ; &  il a demandé que M. le 
pvèfideat -fût autorifé d’écrire qu’il n’avoit pas teou 
p.fogos qu'on lui prête  ̂ çe qui lui a été accordé.

R(
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N o„, d i „ „  rie., du „ . p e „  de M . B™., rd r i, eer-' 

cepnoB des impôts de la province de Re-rvi • „  l
et, des débats affez longs entre M. Grangicr Bioza^ 

&  «nantre député du Berri. ® *

L'alTemblée a déclaré n’y  avoir lieu à délibérer.

la des. finances a expofé que

ced ^ t de cap.tat.on pour fiubvenir aux befoius des ouvriers 
&  a propof., un décret ;  mais comme ce n’étoit là quVne 
d mande de municipalité &  que l’impôt ne peut é tr îé .a -  
fcl* que par le sonfentement dê la commune, il a été dé­
l é t é  quti ferott furfis à la demande de la municipalité de 
Rouen jufqu a ce que la commune ait fai, connoîtra fou v « u .

. e Caftellane a préfenté au nom du comité des lettres 
cachet, le projet d’un décret tendant à découvrir d’an- 

ejennes détenuons ignorées même des m inières, en vertu 
^ordres d.ntendaus, de commr.ndans &  autres agens du

T Z v  ■ g - -  «dévoilés aux yeux
du public,,e.teront encore l’épouvante dans l’ame des lec-
teurs en apprenant même que le régne de cet obfcun 
defpotifme eft fini.

i n t î î ;   ̂ i« té  encore un nouvel

des Tfle prifonniers
de tfles Samte-Marguente s’étoient récemment évadés &
efugtes à Grafl-e en Ptovence, &  qu’ils s’éroient m ^

« la proteaion de la garde nationale. Du nombre de 
ces mfortunés eft un vieillard de 7a années, qui a refté- 
renfermé pemfant4, ans. ^

M Dioms du Séjour, rappallant lês cruautés du d ef- 
pertfme monacal, a demandé la vifi.e des pftfonniers dea

Le ChartreiDC, membre de l’alTemblée naiioBale, a pris 
im-tdi la parole pour offrir i’état des détenus dans-I’ea^
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clave de fa vlfite, en aflurant qu’il n’y  en aroit que denx 

dont l’efprit ctoit aliéné.
M. Frèteau, après avoir rapporté l’anecdote d’ iin pri- 

fonnier déiei u en 1779 dans une petite baftille à la bar­
rière du trône, a ajouté que le parlement ayant voulu 
dénoncer les détentions illégales faites dans 1 lus de 35 
inaifons de Paris, le miniftère d’alors refufa toute juftice.

M. l’abbé M auri, rappe'Um l’h rreur de l’églUe pour 
les emprifoiinemcns arbiitaites, a cependant demandé 
l ’ajourneenent relativement aux détentions des religieux.

Un autre membre a demandé que les commiflaires 
feroient, dans quinzaine, le rapport des moyens à prendre 
pour délivrer, lans danger pour l’ordre public, les pri- 
fonniers dont la détention illégale eft reconnue, ce qui 

a été «lopté ;
Enfin, après quelques débats, le décret fuivant a été 

adopté.
7) L’affemblée nationale confidérant qu’il eft de fon de­

voir de prendre les informations les plus exaftes pour 
connoure la totalité des ptifonniers qui font illégalement 

détenus :
Q ue malgré'les états qui ont été remis à fes com- 

milTaires par les miniftres du r o i, plufieurs détentions’ 
anciennes peuvent être ignorées des miniftres mêmes , 
fur-tout fi elles ont eu lieu en vertu d’ordre des com- 
mandans, intendans ou autres agess du pouvoir exécutif, 
décrété que huit jours après la réception du prèfent decret » 
tous gouverneurs , lieutenans de roi , commandans de 
prifons d’ètat, fupérieiirs de maifons de fo>-ce, fupérieurs de 
inaifons religienf^s, &  routes autres perfonnes chargées de U 
garde des prilbnnieri détenus par lettres de cachet ou par 
ordre quelconque des agensdu pouvoirexéemif, feront tenus, 
à peine d’en demeurer lefponfablcs, d’envoyer à 1 affemblée
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defire pou»- fa üft« c iv ile , &  de charger M. le préfidenf 
de prier fa luajefté de cenfultcr moins fon efprit d’éco­
nomie , que l’éclat qui doit entourer le monarque d’une 

grande nation.
Le premier mouvement de l’aflemblée a été de délibé­

rer par acclamation. M. de Liancourt a dit que cètoit-là 
fe conformer au vœu exprès de la nation.

M. Deilei d’A gé penfoit au contraire qu’il falloit plu­
tôt favoir quelles étoient les reffources de la nation. Aufli- 
tôt tous les repréfentans de la nation fe font lev és, ea 
demandant d’aller aux voix.

I! a été décrété n qu’il fera fait une députation au roi » 
pour demander à fa majefté quelle forame elle defire que 
la nation vote pour fa dépenfe perfonnelle, celle de fon 
augulle famille &  de fa maifon, &  que M. le pu'fi- 
dent, chef de la députation , fera chargé de prier fa ma- 
jeflé de confalter moins fon efprit d’économie, que'la di­
gnité de la nation qui exige que le trône d’un grand mo­
narque foit environné d’un grand éclat.

Nous ne dirons rien cette fois' des dons patriotiques &  
des adreffes nombreiifes qui ont été lues par M . D uport; 
nous rappellerons feulement qu’à l’occafion de l’adrefle des 
habitans d e là  Cavalerie en Roiiergue, M . Camus a dit 
qu’il avoir propofé, depuis le ao décembre, une motion 
importante concernant l’ordre de M alte, motion qui exi- 
geoit un développement de titres 8c de faits affez confi- 
dérable ; il a été décidé qu’elle feroit imprimée &  diflri- 
buée dans les bureaux.

M. Defmeuniers a fait leflure de la lettre que l’affem- 
blée l’avoit chargé de rédiger pour l’arm ée; 1» voici,, 
telle qu’elle a été adoptée :

U L ’affemblée nationale m’a chargé par un décret,  maf-
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fleurs, d’avoir l’honneur de vous affnrer eu fon nom ■' 
qu'eJie a ru  avec peine plufieurs régi.nens donner à unâ 
phrafe ifolée de 1  opinion de M, Dubois de Crancè une 
«uierprétation bien éloignée de l’inieniion de ce dépmé &  
qu II s’eft emprefTé de développer, dès qu’il a- apperçu que 
U  penfec etoit mal entendue.

.. Ce n’eft pas, mefTicurs, au milieu des repréfentansd’uno 
nation dont 1 armée a fi dignement affuré la gloire dans 
tous les temps, dont elle vient fi récemment encore de 
foutemr les droits avec tant de patiiotifme. que l’hommage 
àn à la valeur, à la délica.efle &  à l’honneur, pourroit 
« rc  un inftant méconnu. Ils chériffeni trop ces hautes qua­
lités, inhérentes aax officiers &  aux foldats français, pour 
ne pas fa.fir, avec une véritable fatisfaaien , l’occafion qui 
fe ^préfente de donner à l’armée le témoignage d’eftime 
quelle mente. ^ ■

« L ’alTemblée nationale occupée fans relâche delarécéné- 
rationde ce grand empire, établira, pour la conftitmioi. 
militaire , des bafes qm , affiirant à jamais le bonheur &
1 de tous les individus de l’armée, uniront in ,
diflolub ement le citoyen &  le foldat par les liens com­
muns de la félicité publique.

”  fieJaFrsncedépend, vouslefaveï,m effieurs,
J  _ 1 accord imime de tous les bons citoyens. Sous ce grand 
«t important rapport, les repréfentans de la nation fe re- 
pofenc fur les fentimens de l’armée. Ils recommandent au 
foldat une fubordinatios entière i  les fupérieurs, &  ils font 
aüurés de n’être pas trompés dans cet efpoir. La foumiffion 
aux lo ix , la fidélité h la conflitiition defirée par la natio»
&  acceptée par fon ch ef, l’obéifiance &  le refpeft pour le 
ro i, centre néceffiaire de toutes les forces de l’ésat, voilà , 
mélTteurs, les premiers devoirs &  les feuls moyens de bon-
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heur poui’ tout homœe digne dérormais de porter l ’hono- 

rable nom de Français.
J’ai l'honneur d’ètre, avec un fincère attachement, inef- 

ficurs, votre très-humble &  très-obèiffaiit ferviteur,
D e s m e u n i e r ,  préfidcnt.

M . Cocherel infiftoit pour qu’on s’occupât des fubliflance» 
de Saint-Domingue mais on a penfé que dans le moment 
où l’on s’empreffoit de payer les penfioiis St traitcmens de 
M M  de Lambefc &  de BéfeavaJ , il étoii inftant de fixer 
quelques principes concernant les pciifions, &  délibérer enfin 
fur les moiicns préfentèes fur un fujet fi important.

Depuis long-temps le nom de revenus publics défignoit,- 
non des fonds facrés qu’il ne faudroic employer qu’au befoin 
de l’état, mais des fonds communs que l’on s’approprioit 
par tous les moyens. Cette réforme dont l’alTemblée natio • 
nale s’occupe depuis quelques jours , eft une de celles qui 
ont caufé le plus d'alarmes dans une certaine clafië de 
citoyens, &  c’efi cependant celle qui doit exciter le plus 
d’applaudiffemens dans la partie la plus nombrenfe de la 
nation ; car des bienfaits ne font pas des droits, &  des fa­
veurs ne font pas des titres aux propriétés publiques. Per- 
Ibnoe n’igBore que ces impôts perçus fur le tréfor public 
par des favoris fans mérite, abforboient la fubftance des 
peuples, &  faifoient languir les dèpenfes néceflaircs.

MM. deMontcalm , Camus , de W'imphen &  Prieur, ont 
propofé différens moyens pour mettre de l’ordre &  de la 
juftice dans cette partie des finances ; les uns ont diftingué 
les bafes que l’on devait poferpour l’avenir, des principes 
de rédufiion &  d’économie qu’on pouvoit établir pour le 
pafic ; les autres trouvoient de rinjufiice à ce que ces régle- 
Biens eufi'cnt un effet réiroaftif.

M. de Wimphen a propofé une exception honorable en 
faveur de la famille d’Affas &  de Chambord.
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MM. Régnault, Frem oad, V oidel, 'de la Rochefou- 

c a u t, Rœderer, de Lametli ,d e  Montefquiou, de Lianconrt 
&  Reiibell, ont propofé divers amendemens; enfin MM. 
Cam us, Prieur &  deWimphcn ont rédigé ua projet de 
décret en quatre articles, qui aété mis aux voix vers les deux 
heures, &  l’on n’eft parvenu à les décréter que vers les 
fcpt heures, tant il y  a eu des débats fur des amendc- 
mens, für des queflions préalables, des ajournemens, des 
divifions &  des fiibrilités de tous le* genres pour faire ren­
voyer la délibération ;  mais deux foi» l’affemblée a décrété 
de ne pas fe féparer que le décret des penfions ne fût pro- 
Boncé.

MM, Foucault, Dcprefmenil, de Mirepeix &  Cazalès, 
ont fait enfuite les plus grands efforts pour faire ajourner 
ou modifier l’article IV  concernant les abfens du royaume.

M . Duport propofoic pour amendement, de ne fufpen- 
dre que les payemins des appointemens oie imitemens attackis 
À quelques fondions publiques-, mais M. Glcizen a obfervé 
qu’il falloit feulement ajouter ces mots h l’aMiele. IV.

Nous se  rapporterons pas tous les obftacles mis à cette 
délibération populaire ; il fuffira de dire qu’elle a etc fou- 
teniie par la plus grande partie de l’affemblée, avec le 
courage le plus ferme &  le plus confiant. Voici le décret 
qui a été rendu ;

A r t i c l e  I.

“  « Q ue les arrerages échus jufqu’au premier janvier pré  ̂
fent m ois, de toaies penfions, traitemens confervés, dons 
&  gratifications annuelles, qui n’excéderont pas la fomme 
de 3000 l i v . ftront payés conformément au réglement 
exiftant, &  que fur ceux qui excéderont ladite Tomme de 
3000 liv. il fera payé provifoirement pareille fomme de 
3000 üv. feulement, excepté toutefois à l’égard des fep-
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hiagénaires, dont les penfiors, d.ons Sc gratifications fe­
ront payés provifoirement jufqii’à laooo liv. ik. fera l« 
premier miniftre des tinances, le jour de la faiiflion du 
décret, chargé de fe faire rapporter l’état defdites penfions 
aii-deflus de 3000 Kv. qui auroicin pu être payées dans 
l ’intervalle du premier janvier audit jour de la fanaion, 
pour arrêter définitivement ledit état.

A r t i c l e  I I .

JJ Qu’à compter du premier janvier 1790, le payement 
de tomes penfions, traitunens confervés, dons &  gratifi­
cations annuelles à éckeoir en la prélènie année, fera 
différé jufqu’au premier juillet prochain, pour ôtre payé 
à ladite époque, fuivant ce qui fera décrété par l’afleai- 
blée nationale.

A r t i c l e  I I I .

» Il fera nommé un comité de douze perfoanes qüî 
préfemerom inccffammenc à l’affemblée un plan-, d’aprè* 
lequel les penfions, dons &  traiicmeps devront être 
réduits, fupprimés ou augmentés, &  préfenteront les ré­
glés d’après kfquelles les penfions devront être accordée* 
à l'avenir.

A r t i c l e  I V .

» Il ne fera payé, même pravifoirement, aHcunes pen- 
fions, dons &  iraitemens au appotntemens attachés à  quel­
ques fondions publiques , aux françois habituellement do­
miciliés dans le royaume &  qui en font afluelkment ab- 
fens, fans miffion expreflé du goiivernemeBt, anririêBra 
à ce jour ».
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A V I S .

N . B . MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnernsHt finît 
au cent-quatre-vingtiéme numéro, font priés de renouveller, 
afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’envoi de 
leurs numéros.

On foufcrit, à Paris, chez C  U 5 s A G , Libraire, an 
Palais-Royal. N**. 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnem en tde 30 numéros, eft de 
6 liv. pour Paris, &  de 7  liv. 10 f. fianc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cens précaution les lettres ne feroient 
pas reçues.
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